
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 

L’an 2025, le 23 septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de SAINT MARS LA 

REORTHE, légalement convoqué le 19 septembre 2025 s’est réuni à la mairie sous la présidence de 
Monsieur Patrice BERTRAND, maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Charlotte de VILLIERS, Virginie AUDUREAU, 
Sylvie BOUDAUD, Alexandra FONTENEAU, Vincent MICHEL, Jean-Jacques MOURGEOTTE, Cyril 
RAUTURIER, Henri RETAILLEAU.  

A donné pouvoir :  
Sylvie CAILLAUD à Virginie AUDUREAU 
Geoffrey PUAUD à Vincent MICHEL 
 
Absents : Éric RETAILLEAU, Claude GELOT, Laurence MICHOT 

Secrétaire de séance : Laydie PASQUIER 

-------------------------------------- 

 

2025-49-05 - APPROBATION DU PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
AVANT MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE  
 

 
Conformément à l’article L2224-10 du Code général des collectivités territoriales, la commune doit 
délimiter, après enquête publique : 

- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 
la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. 

 
Une enquête publique et un examen au cas par cas de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe) sont obligatoires avant d’approuver la délimitation des zones 
d’assainissement.  
 
Préalablement à l’approbation du zonage d’assainissement après enquête publique, il convient : 

- d’adopter le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales, 
- de solliciter l’examen au cas par cas auprès de la MRAe, 
- de soumettre le projet de zonage à enquête publique selon les formes prescrites par les articles 

L123-3 et suivants du Code de l’environnement, 
- de donner son accord à la réalisation d’une enquête publique unique portée par la 

Communauté de communes dans le cadre de son zonage d’assainissement des eaux usées. 
 
Compte tenu de l’exposé qui précède, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2224-10, 
 
Vu le Code de l’environnement, 



 
Vu les cartographies des projets de zonages ci-annexées, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 

- adopte le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales annexé à la présente 
délibération, 

- sollicite l’examen au cas par cas auprès de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
(MRAe), 

- soumet le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales à enquête publique selon le 
Code de l’environnement, 

- autorise l’organisation d’une enquête publique unique par la Communauté de communes du 
Pays des Herbiers, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
Le Maire 

Patrice BERTRAND 

 
 
 
 

#signature# 
 

Signé électroniquement par : Patrice

Bertrand

Date de signature : 24/09/2025

Qualité : Maire de Saint Mars la

Réorthe


